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Actions prioritaires de mobilité pour les ménages en situation 
de précarité (tarifs réduits ou gratuité des transports en commun, transport 
à la demande, location de vélos, financement du permis de conduire)

Soutiens aux professionnels (labellisation RGE, sensibilisation, 
formation)

Actions dans les politiques de l’habitat (éradication 
des chaudières fioul, réduction des consommations, financements 
complémentaires, sensibilisation, stratégie de rénovation)

Les leviers :
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‘‘La lutte contre la précarité énergétique ne doit  pas s’appréhender de manière fractionnée, mais a lutte contre la précarité énergétique ne doit  pas s’appréhender de manière fractionnée, mais 
de manière globale,de manière globale, car elle renvoie à l’ensemble des politiques publiquesl’ensemble des politiques publiques (mobilité, logement, 
emploi, formation, santé, cadre de vie, etc.) et  apparaît  comme un levier concret  pour inscrire les un levier concret  pour inscrire les 
territoires dans les transitions écologiques, énergétiques, sociales et  territoires dans les transitions écologiques, énergétiques, sociales et  (pourquoi pas) économiques. économiques. 
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Qu’est ce que la précarité 
énergétique ?

Les cités ouvrières, une spécificité du 
territoire :

 23 % des cités ayant un 
DPE sont des logements 
énergivores (DPE E, F ou G)

 Un enjeu 
patrimonial fort

Un parc de logements anciens :

67% des logements ont été 
construits avant 1974
25 % du parc seulement 
dispose d’un Diagnostic de 

Performance Énergétique
avant 1974 après 1974

67%

33%

CLÉS DE COMPRÉHENSION

# énergies# déplacements# logement

# revenu # précarité énergétique

Pour aller plus loin,
consultez l’étude complète et la vidéo
sur  www.agape-lorrainenord.eu

# ménages

# politiques publiques

Les enjeux de la précarité 
énergétique :

Hausse du coût des 
énergies et des carburants
Dégradation de la santé 
physique (liée au froid et à 

l’humidité dans les logements), et 
incidences sur la santé mentale 

(stress, anxiété, ...)

Evolution de la 
réglementation

2022 2028 2035

Interdiction 
d’installation et de 
remplacement des 
chaudières au fioul

Interdiction de 
location de 
logements
avec DPE E, F et G

x
Fin des véhicules 
thermiques

Les pôles 
urbains  

concentrent des 
ménages fragiles 

et les revenus 
faibles.

La bande 
frontalière 

est confrontée 
davantage à des 

surconsommations 
car les revenus sont 

plus élevés.

Le reste 
du territoire 

est en situation 
intermédiaire 
mais reste à 

surveiller.

Typologie des communes selon les 
niveaux de précarité (déplacement/
logement) et de revenu médian

38% de ces logements sont 
énergivores (classement E, F ou G),

donc potentiellement plus de 40% 
sur l’ensemble du parc 


